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DÉLIBÉRATION 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

CCAS DE PIERRE BÉNITE DU 30/05/2022

Le 30/05/2022, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale
s’est réuni sur la convocation de Monsieur Jérôme MOROGE, Maire, Président 
du Centre Communal d’Action Sociale.

Présents : Jérôme   MOROGE ; Eliane  CHAPON ; Yann-
Yves  DU REPAIRE ; Bernard  JAVAZZO

Excusé / Absent : Elyane   BOHL ;  Annie   LESAGE ;  Roger
MAJDALANI ; Josiane  MARTIN ; Manuel  TRIAES

Secrétaire de séance : Fatima EL BRINSSI

-----oooOooo-----

OBJET : CONVENTION REGROUPEMENT COMMANDE PERMANENTE

L'an deux mille vingt deux, le trente mai , le conseil d’administration s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 25/05/2022

Compte-rendu affiché le 

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre des relations Ville – CCAS, il est habituel que les communes
mettent  à
disposition des moyens au service des CCAS (locaux, services, véhicules,
etc...).

Dans le cadre particulier de la commande publique, la Ville de Pierre-Bénite
s’est  engagée  dans
une démarche d’optimisation de la performance de l’achat public, ce qui se
traduit  aussi
par la rationalisation et la mutualisation des procédures de la commande
publique.

Par ailleurs les services ressources de la Ville apportent régulièrement leur
appui  au
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Centre Communal d’Action Sociale notamment le service commande publique
de la Ville en l’absence de service équivalent au sein du CCAS.

Compte tenu de ces éléments, la Ville de Pierre-Bénite et le CCAS de Pierre-
Bénite constituent un groupement de commandes permanent d’une durée de
4  ans en  vue  de  la  passation  de
marchés publics conformément aux dispositions les articles L. 2113-6 et L.
2113-7  du
code de la commande publique.

Cette procédure vise à assurer la mutualisation des achats afin d’optimiser les
procédures
et réduire les  coûts de gestion,  améliorer l’attractivité des appels d’offres,
encourager  les
candidatures et agir sur les prix.

Le groupement de commandes permanent n’a pas de personnalité juridique, il
agit  au
nom et pour le compte de ses membres.

Les  modalités  d'organisation  et  de  fonctionnement  de  ce  groupement  de
commandes
permanent entre la Ville de Pierre-Bénite et le CCAS de Pierre-Bénite sont
formalisées dans la convention constitutive jointe à la présente délibération.

Ainsi,  la  Ville  de Pierre-Bénite  est  désignée coordonnateur du groupement
permanent  et  aura  la
charge de coordonner la préparation des marchés publics et accord cadres,
de  mener  la
procédure de passation des marchés, de prendre en charge les procédures
relatives  aux
modification ou à  la  résiliation du marché et  apporte un conseil  juridique,
financier  et
technique dans l’exécution des marchés. L’exécution des marchés relèvent de
la
responsabilité de chaque membre du groupement. 

La convention de groupement de commandes permanent permet d’identifier
les  familles
d’achats qui entrent dans le périmètre de la convention et de faire évoluer la
liste  des
achats prévue par voie d’avenant en fonction des besoins exprimés par les
membres  du
groupement.



Cette convention n’empêche pas chacun des membres du groupement de
lancer  des
procédures  séparément  même  si  la  famille  d’achats  entre  dans  le
périmètre  de  la
convention.

La  convention  constitutive  est  soumise  dans  les  mêmes  termes  à
l'approbation  de
l'ensemble des membres du groupement. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
L.2121-29 ;

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-6
et  L2113-7

LE  CONSEIL  D’ADMINISTRATION,  à  l’unanimité  des  suffrages  exprimés
avec   4 voix POUR : 

DÉCIDE

D’approuver la constitution d’un groupement de commandes entre
la Ville de Pierre-Bénite et le CCAS de Pierre-Bénite ainsi que les
dispositions de la convention constitutive.

De préciser que le groupement de commandes permanent cessera
à  la  fin  du  présent
mandat municipal sans remettre en cause la validité des marchés
conclus  sous  le  régime
de cette convention et toujours en cours d’exécution.

De préciser que la prolongation de la durée de cette convention
devra  se  faire  par  voie
d’avenant.  A noter que les  marchés en cours  à  la  date de cette
convention  concernant  à
la fois la ville et le CCAS demeurent valables.

D’autoriser Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention
constitutive  du
groupement  de  commandes  à  conclure  entre  la  Ville  de  Pierre-
Bénite  et  le
CCAS de Pierre-Bénite.
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De  donner  tous  pouvoirs  au  Président  pour  poursuivre
l’exécution de la présente délibération

Ainsi fait et délibéré par les membres présents qui ont signé au registre.

Le Président,

M. Jérôme MOROGE
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